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(54) Potelet garde-corps muni d’un coulisseau de sécurité et coulisseau de sécurité associé

(57) La présente invention concerne essentiellement
un potelet (1) garde-corps comportant un poteau (3) et
une équerre (4) fixée au poteau (3) comprenant un côté
(4.1) sensiblement perpendiculaire au poteau (3) et un
coté (4.2) sensiblement parallèle au poteau (3). Confor-
mément à l’invention, le potelet (1) comporte en outre un
coulisseau (7) de sécurité s’étendant transversalement
par rapport au poteau (3). Ce coulisseau (7) peut passer
d’une position déverrouillée dans laquelle le coulisseau
(7) peut coulisser le long du poteau (3) à une position
verrouillée dans laquelle le coulisseau (7) est bloqué en
translation par rapport au poteau (3).
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Description

[0001] . La présente invention concerne un potelet gar-
de-corps muni d’un coulisseau de sécurité et le coulis-
seau de sécurité associé. L’invention a notamment pur
but de proposer un système simple permettant de blo-
quer de manière sûre une lisse formant main courante.
[0002] . L’invention trouve une application particuliè-
rement avantageuse, mais non exclusive, dans le domai-
ne de la réalisation des protections provisoires ou défi-
nitives dans les chantiers.
[0003] . Ces protections sont réalisées au moyen de
potelets garde-corps verticaux fixés par exemple à un
échafaudage et de lisses horizontales en bois ou en mé-
tal portées par les potelets.
[0004] . On connaît des potelets garde-corps, tels que
ceux décrits dans la demande de brevet FR-2895003
comportant un poteau vertical et une équerre solidaire
du poteau apte à recevoir une lisse. Cette équerre pré-
sente un côté qui s’étend parallèlement au poteau apte
à se déformer lors de l’introduction de la lisse à l’intérieur
de l’équerre pour bloquer la lisse de manière amovible.
Le potelet qui y est décrit peut présenter un pli ménagé
dans le haut de l’équerre du côté parallèle au poteau
pour optimiser le blocage de la lisse.
[0005] . Toutefois, le blocage assuré par ce type de
potelet qui correspond à un simple pincement de la lisse
ne satisfait pas aux exigences d’une nouvelle norme
européenne préconisant l’utilisation d’une clavette à clef
pour tenir bloquées les lisses formant la main courante.
[0006] . L’invention remplit les exigences de la nouvel-
le norme européenne en proposant la mise en oeuvre
d’un coulisseau de sécurité qui s’étend transversalement
par rapport au poteau apte à présenter une position dé-
verrouillée dans laquelle il peut coulisser le long du po-
teau à une position verrouillée dans laquelle il est bloqué
en translation par rapport au poteau afin de retenir la
lisse.
[0007] . L’invention concerne donc un potelet garde-
corps comportant :

- un poteau présentant une direction d’allongement,
- une équerre fixée au poteau apte à recevoir au moins

une lisse comprenant un côté sensiblement perpen-
diculaire au poteau sur laquelle la lisse est destinée
à reposer et un coté sensiblement parallèle au po-
teau,
caractérisé en ce qu’il comporte en outre :

- un coulisseau de sécurité ce coulisseau s’étendant
transversalement par rapport au poteau, et ayant
une ouverture par laquelle il est positionné autour
du poteau,

- ce coulisseau pouvant passer d’une position déver-
rouillée dans laquelle le coulisseau peut coulisser le
long du poteau à une position verrouillée dans la-
quelle le coulisseau est bloqué en translation par
rapport au poteau.

[0008] . Selon une réalisation, dans la position déver-
rouillée, le coulisseau se trouve dans une position hori-
zontale sensiblement perpendiculaire à la direction d’al-
longement et dans la position verrouillée, le coulisseau
se trouve dans une position inclinée par rapport à la po-
sition horizontale.
[0009] . Selon une réalisation, dans la position ver-
rouillée, le contour de l’ouverture du coulisseau entre en
contact avec la paroi extérieure du poteau de manière à
assurer un blocage en translation du coulisseau.
[0010] . Selon une réalisation, le coulisseau est posi-
tionné entre une extrémité du poteau et le côté ouvert de
l’équerre.
[0011] . Selon une réalisation, le coulisseau comporte
une partie plane ayant une ouverture par laquelle le cou-
lisseau est positionné autour du poteau.
[0012] . Selon une réalisation, le coulisseau comporte
en outre un rebord sensiblement perpendiculaire à la par-
tie plane du coulisseau.
[0013] . Selon une réalisation, le passage de la position
déverrouillé à la position verrouillée se fait suivant une
rotation autour du rebord du coulisseau en appui sur la
lisse.
[0014] . Selon une réalisation, le poteau comporte une
zone évasée au niveau de l’extrémité, la section du po-
teau perpendiculaire à la direction d’allongement ayant
tendance à augmenter lorsqu’on se déplace de l’équerre
vers l’extrémité dans la zone évasée jusqu’à avoir une
section plus grande que l’ouverture du coulisseau.
[0015] . Selon une réalisation, il comporte une butée
pour limiter la longueur du poteau pouvant s’engager à
l’intérieur d’un ancrage.
[0016] . Selon une réalisation, le poteau du potelet pré-
sente une section rectangulaire ou ronde.
[0017] . L’invention concerne en outre un coulisseau
de sécurité destiné à être utilisé avec un potelet garde-
corps selon l’invention, caractérisé en ce qu’il comporte
une partie plane ayant une ouverture par laquelle il peut
être positionné autour du poteau du potelet garde-corps.
[0018] . Selon une réalisation, il comporte en outre un
rebord sensiblement perpendiculaire à la partie plane du
coulisseau.
[0019] . Selon une réalisation, il a une ouverture pré-
sentant des côtés délimitant sensiblement un rectangle,
deux côtés opposés de cette ouverture présentant des
parties arrondies pour s’adapter à des poteaux de section
ronde.
[0020] . Selon une réalisation, le rayon de courbure
des parties arrondies est légèrement plus grand que le
rayon du poteau avec lequel le coulisseau est destiné à
être utilisé.
[0021] . L’invention concerne également un ensemble
comprenant un potelet et un dispositif de maintien apte
à recevoir le potelet de manière amovible,

- ce dispositif de maintien permettant d’accrocher le
potelet soit à des éléments de construction orientés
horizontalement ou verticalement, caractérisé en
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ce que
- le potelet et dispositif de maintien présentent tout

deux des moyens pour accrocher un filet rapporté
de manière à rendre le potelet solidaire du dispositif
de maintien.

[0022] . L’invention sera mieux comprise à la lecture
de la description qui suit et à l’examen des figures qui
l’accompagnent. Ces figures ne sont données qu’à titre
illustratif mais nullement limitatif de l’invention. Elles
montrent :
[0023] . Figure 1 : une vue en trois dimensions d’un
potelet garde-corps selon l’invention à section ronde ;
[0024] . Figures 2a et 2b : des vues de côté du coulis-
seau de sécurité du potelet garde-corps selon l’invention
respectivement dans une position déverrouillée et dans
une position verrouillée ;
[0025] . Figures 2c et 2d : des vues de dessus du cou-
lisseau de sécurité et du poteau du potelet selon l’inven-
tion lorsque le coulisseau est respectivement en position
déverrouillée et en position verrouillée ;
[0026] . Figure 3 : une vue en trois dimensions d’un
potelet garde-corps selon l’invention à section
rectangulaire ;
[0027] . Figures 4a-4c : des vues de face, de côté, et
de haut du potelet garde-corps selon l’invention faisant
apparaître des exemples de dimensions ;
[0028] . Figures 5a-5b : des vues du potelet garde-
corps selon l’invention fixé à des ancrages permanents ;
[0029] . Figures 6a-6b : des vues du potelet garde-
corps selon l’invention fixé à des pinces temporaires de
chantier ;
[0030] . Figures 7a-7c : des vues en trois dimensions,
de côté et de haut d’un coulisseau selon l’invention.
[0031] . Les éléments identiques conservent la même
référence d’une figure à l’autre.
[0032] . La Figure 1 montre un potelet 1 garde-corps
selon l’invention comportant un poteau 3 présentant une
direction d’allongement D en général verticale. Ce po-
teau 3 est réalisé de préférence en métal mais pourrait
en variante être réalisé en tout autre matériau. Le poteau
3 représenté sur la Figure 1 présente une section ronde.
Toutefois, comme représenté sur les Figures 2 et 3, le
poteau 3 pourrait présenter une section de forme rectan-
gulaire, carrée ou de toute autre forme.
[0033] . De manière classique, ce potelet 1 comporte
une équerre 4 fixée au poteau 3 présentant un côté 4.1
sensiblement perpendiculaire au poteau 3 et un côté 4.2
sensiblement parallèle au poteau 3. Cette équerre 4 est
destinée à recevoir une ou plusieurs lisses 6 superpo-
sées (comme représenté sur la Figure 1) qui s’étendent
horizontalement pour former une main courante. Les lis-
ses 6 prennent appui contre le côté 4.1 perpendiculaire
au poteau 3 et sont retenues dans une direction perpen-
diculaire par rapport au poteau 3 par le côté 4.2. Les
lisses 6 utilisées peuvent être en métal, en bois, ou en
tout autre matériau. En général, l’équerre 4 est soudée
au poteau 3, mais on pourrait imaginer que l’équerre 4

soit montée de manière amovible par rapport au poteau
3.
[0034] . Le potelet 1 selon l’invention comporte en
outre un coulisseau 7 de sécurité positionné entre l’ex-
trémité 3.1 du poteau et la partie ouverte de l’équerre 4
(qui se trouve du côté ou est posée la lisse 6). Ce cou-
lisseau 7 comporte une partie plane 7.1 ayant une ouver-
ture 7.2 traversante, cette partie plane 7.1 s’étendant
transversalement par rapport à l’allongement du poteau
3. Le coulisseau 7 est positionné autour du poteau 3 par
l’intermédiaire de son ouverture 7.2 qui présente des di-
mensions au moins égales à celle du contour extérieur
de la section s1 du poteau 3 perpendiculaire à la direction
d’allongement du poteau 3 pour pouvoir coulisser le long
du poteau 3 (sauf dans la partie évasée 3.2 du poteau 3
décrite ci-après prévue pour retenir le coulisseau 7).
[0035] . Dans un exemple, l’ouverture 7.2 présente une
forme complémentaire du contour extérieur de la section
du poteau perpendiculaire à sa direction d’allongement
D et a une aire comprise entre l’aire de cette section et
deux fois l’aire de cette section. Pour le poteau 3 rond
toutefois, il est possible d’utiliser un coulisseau 7 à ouver-
ture 7.2 de forme ronde ou carrée. De manière générale,
l’ouverture 7.2 présente des dimensions légèrement plus
grandes que celles de la section du poteau 3 suivant un
plan perpendiculaire au poteau 3 (peu importe la forme
de cette ouverture 7.2) de manière que l’effet de blocage
décrit ci-après puisse se produire.
[0036] . Le coulisseau 7 peut comporter en outre un
rebord 7.3 sensiblement perpendiculaire à la partie plane
7.1 de manière à présenter un profil en forme L. Ce cou-
lisseau 7, de préférence de faible épaisseur (quelques
millimètres), est réalisé en métal ou en matière plastique.
[0037] . La Figure 2a montre le coulisseau 7 en position
déverrouillée dans laquelle le coulisseau 7 est dans une
position sensiblement horizontale (le coulisseau 7 est
alors sensiblement perpendiculaire au poteau 7) de sorte
qu’il existe un léger espace entre le contour extérieur du
poteau 3 et les côtés 7.5-7.8 de l’ouverture 7.2 (voir Fi-
gure 2c) permettant au coulisseau 7 de coulisser le long
du poteau 3. Ainsi il est possible d’éloigner le coulisseau
7 de l’équerre 4 afin d’introduire une ou plusieurs lisses
6 à l’intérieur de l’équerre 4 par l’espace E existant entre
l’équerre 4 et le coulisseau 7.
[0038] . Ensuite, il est possible de rapprocher le cou-
lisseau 7 de la lisse 6 positionnée dans l’équerre 4. Lors-
que l’extrémité 8 du rebord 7.3 est en contact avec la
lisse 6, une force F1 est exercée sur le bord du coulisseau
7 se trouvant du côté de l’équerre 4 dans une direction
verticale, dans un sens allant du haut vers le bas, cette
force F1 pouvant par exemple être appliquée à l’aide d’un
marteau.
[0039] . Cette force F1 fait tourner le coulisseau 7 vers
le bas par rapport à un axe perpendiculaire à la feuille
passant par l’extrémité 8 du rebord 7.3, ce qui a pour
effet d’incliner légèrement le coulisseau 7 par rapport à
un plan horizontal. Ainsi, comme montré sur les Figures
2b et 2d, l’ouverture 7.2 du coulisseau 7 s’étend suivant
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une section s2 du poteau 3 oblique par rapport au plan
perpendiculaire à la direction d’allongement du poteau
3, cette section s2 présentant de fait des dimensions plus
grandes que l’ouverture 7.2, de sorte que les côtés 7.5
et 7.6 de l’ouverture entrent en frottement avec les côtés
du poteau 3 comme montré sur la Figure 2d.
[0040] . En outre, on observe un phénomène d’arc-
boutement lors de l’application de la force F1. Suivant
ce phénomène, le poteau 3 se déforme à l’endroit du
contact entre le poteau 3 et le bord interne du coulisseau
7, ce qui participe également au blocage en translation
du coulisseau 7 (déformation de quelques dixièmes de
millimètre non visible à l’oeil nu). Ainsi, après l’application
de la force F1, le coulisseau 7 se trouve dans une position
verrouillée dans laquelle il est bloqué en translation par
rapport au poteau 3.
[0041] . Le coulisseau 7 forme alors un étau qui com-
presse par l’intermédiaire du rebord 7.3 les lisses 6 po-
sitionnées à l’intérieur de l’équerre 4, ce qui empêche
les lisses 6 de s’échapper vers le haut de l’équerre 4. Le
principe du blocage par inclinaison du coulisseau 7 par
rapport au poteau 3 reste le même pour des poteaux 3
de forme ronde ou de toute autre forme.
[0042] . De préférence, le coulisseau 7 appuie sensi-
blement au milieu des lisses 6 de manière à laisser un
espace entre la partie 4.2 de l’équerre 4 et le rebord 7.3
du coulisseau 7 afin de recevoir une corde du filet de
protection associé au dispositif garde-corps, comme ex-
pliqué ci-après.
[0043] . Pour débloquer le coulisseau 7 et le faire re-
passer dans la position déverrouillée, il suffit d’appliquer
une force F2 sur le coulisseau 7 du côté opposé à l’équer-
re 4 dans une direction verticale, dans un sens allant du
bas vers le haut, cette force F2 pouvant là encore être
appliquée par exemple à l’aide d’un marteau. Cette force
F2 fait tourner le coulisseau 7 autour de l’axe perpendi-
culaire à la feuille passant par l’extrémité 8 du rebord 7.3,
ce qui a pour effet de faire passer le coulisseau 7 en
position horizontale de sorte que l’ouverture 7.2 s’étend
suivant la section s1. Le coulisseau 7 peut alors de nou-
veau coulisser le long du poteau 3, et il est possible d’éloi-
gner le coulisseau 7 de l’équerre 4 et de retirer les lisses
6 se trouvant à l’intérieur de l’équerre 4 par l’espace E
ainsi créé entre l’équerre 4 et le coulisseau 7.
[0044] . En variante, le coulisseau 7 est dépourvu de
rebord 7.3 et n’est formé que par une partie plane 7.1,
ce qui ne modifie en rien le principe de fonctionnement
décrit ci-après. Dans ce cas néanmoins, la force pour
faire passer le coulisseau 7 en position verrouillée est
appliquée de préférence suivant une force F3 représen-
tée en pointillés, la force F2 permettant de déverrouiller
le coulisseau 7.
[0045] . Le poteau 3 peut comporter une zone 3.2 éva-
sée au niveau de son extrémité 3.1, la section du poteau
3 perpendiculaire à la direction d’allongement D ayant
tendance à augmenter lorsqu’on se déplace de l’équerre
4 vers l’extrémité 3.1 dans la zone 3.2 jusqu’à avoir une
section plus grande que l’ouverture 7.2 du coulisseau 7,

afin de retenir le coulisseau 7. En variante, le poteau 3
comporte des crans ménagés dans sa paroi pour retenir
le coulisseau 7.
[0046] . Comme montré sur les Figures 5, le potelet 3
est apte à s’engager dans des ancrages 9 comportant
un manchon 9.1 apte à recevoir l’extrémité 3.3 du potelet
3 opposée à l’extrémité 3.1. Ce manchon 9.1 présente
une forme complémentaire du poteau 3, le manchon 9.1
pouvant ainsi avoir une forme ronde ou rectangulaire sui-
vant la forme de la section du poteau 3.
[0047] . L’ancrage 9 comporte en outre un support 9.2
solidaire du manchon 9.1. Ce support 9.2 peut être orien-
té verticalement pour pouvoir s’accrocher à une partie
verticale d’un élément de construction (comme montré
sur la Figure 5a) ou avoir une forme en L pour pouvoir
s’accrocher à une partie horizontale d’un élément de
construction (comme montré sur la Figure 5b), par exem-
ple à un plancher d’échafaudage.
[0048] . En outre, le potelet 1 peut également compor-
ter un cordon 11 de soudure formant butée permettant
de limiter la longueur du poteau 3 engagée à l’intérieur
du manchon 9.1.
[0049] . En variante, le potelet 1 selon l’invention peut
être fixé à une pince 15 temporaire de chantier compor-
tant un manchon 15.1 recevant le poteau 3 et un dispositif
15.2 de serrage solidaire du manchon 15.1 permettant
d’accrocher le potelet 1 soit à des éléments de construc-
tion orientés horizontalement (pince de la Figure 6a), soit
à des éléments de construction orientés verticalement
(pince de la Figure 6b).
[0050] . Le poteau 3, tout comme les ancrages 9 ou
les pinces 15, peuvent être également munis de moyen
d’accroche au filet 14, tels que des anneaux 12 ou 17.
Ces anneaux 12, 17 ont des extrémités décalées l’une
par rapport à l’autre qui se trouvent dans deux plans dif-
férents. En variante, tout autre moyen permettant d’ac-
crocher le filet peuvent remplacer les anneaux 12 ou 17
est envisageable, tel que des crochets, ou des anneaux
simples.
[0051] . Ainsi lorsque le potelet 1 est positionné à l’in-
térieur du manchon 9.1 ou 15.1 respectivement de l’an-
crage 9 ou de la pince 15 et que le coulisseau 7 bloque
les lisses 6 à l’intérieur de l’équerre 4, un filet plan 14
représenté en traits discontinus sur les Figures 5a et 6b
s’étendant parallèlement au poteau 3 peut être inséré
dans l’espace existant entre le rebord 7.3 du coulisseau
7 et le côté 4.2 de l’équerre 4, ce filet 14 étant en outre
accroché à au moins un anneau 17 de l’ancrage 9 ou de
la pince 15 et accessoirement à l’anneau 12. Ainsi on
solidarise le potelet 1 avec les ancrages 9 ou les pinces
15, ce qui permet d’éviter que le poteau 3 ne s’échappe
de manière intempestive du manchon 9.1 ou 15.1, le po-
telet 1 étant retenu notamment en translation vers le haut
par le filet 14.
[0052] . Dans un exemple, comme montré sur les Fi-
gures 4a à 4c, le potelet 1 selon l’invention présente une
longueur totale a de 1200mm, une section carrée de côté
b valant 30mm, ou ronde de diamètre b valant 33.7mm,
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la distance c entre le poteau 3 et le côté 4.2 de l’équerre
4 vaut 32mm, la longueur d du côté 4.2 de l’équerre 4
vaut 100mm, la distance e entre l’extrémité 3.3 et le cor-
don 11 vaut 125mm, la distance f entre l’extrémité 3.3 et
l’anneau 12 vaut 615mm, la distance g entre l’extrémité
3.3 et le côté 4.1 de l’équerre 4 vaut 1030mm. Il est évi-
dent que ces dimensions pourront être adaptées en fonc-
tion de l’application envisagée.
[0053] . Les Figures 7a à 7c montrent un coulisseau 7
selon l’invention comportant une partie plane 7.1 prenant
la forme d’une plaque d’épaisseur sensiblement cons-
tante. Cette plaque comporte une ouverture 7.2 ayant
des côtés 7.5-7.8 délimitant sensiblement un rectangle.
En outre, deux côtés opposés 7.5 et 7.7 de cette ouver-
ture présentent des portions arrondies 7.51 et 7.71. Les
portions arrondies 7.51, 7.71 sont ménagées dans les
côtés de l’ouverture 7.2 qui sont sensiblement perpen-
diculaires à la direction d’extension du coulisseau 7 (sui-
vant la flèche a’) ou parallèles à la direction d’extension
des lisses.
[0054] . Une telle forme de l’ouverture 7.2 permet d’ob-
tenir un arc-boutement efficace du coulisseau 7 pour pas-
ser de la position déverrouillée à la position verrouillée.
En effet, le phénomène d’arc-boutement précédemment
décrit se produit essentiellement au niveau des angles
entre les bords des portions arrondies 7.51, 7.71 et les
parties plates des côtés 7.5, 7.7.
[0055] . Les portions arrondies 7.51 et 7.71 présentent
un rayon de courbure légèrement plus grand que le rayon
d’un poteau 3 de section ronde. De préférence, le cou-
lisseau 7 présente une dimension j’ qui sépare le fond
des creux des portions arrondies 7.51 et 7.71 plus grande
de 0.5mm que le diamètre du poteau 3 de section ronde
(autrement dit, il existe environ un jeu de 0.25mm de part
et d’autre du poteau 3 rond utilisé entre le bord interne
du coulisseau 7 et le bord externe du poteau 3).
[0056] . Suivant la direction perpendiculaire à la direc-
tion d’allongement du coulisseau (parallèle à la flèche
b’), l’ouverture 7.2 présente une dimension f’ supérieure
à la dimension correspondante d’un poteau 6 de section
rectangulaire ou carrée, et supérieure au diamètre d’un
poteau de section ronde.
[0057] . Le coulisseau 7 comporte également un re-
bord 7.3 sensiblement perpendiculaire à la partie plane
7.1 du coulisseau 7. Ce rebord 7.3 peut être ménagé
dans la continuité de la partie plane 7.1 par pliage de la
partie plane 7.1 à une de ses extrémités. En variante, le
rebord est réalisé entre les deux extrémités de la partie
plane 7.1 en découpant une zone de la partie plane 7.1
suivant un rectangle ouvert sur un de ses côtés (le côté
non découpé) et en pliant cette zone découpée suivant
le côté ouvert non découpé.
[0058] . Dans un exemple, le coulisseau 7 présente
une longueur a’ de l’ordre de 79mm, une largeur b’ de
l’ordre de 50mm et une épaisseur c’ de l’ordre de 5 mm.
La longueur d’ du rebord 7.3 vaut par exemple 20mm.
Le rebord 7.3 forme un coude par rapport à la partie plane
7.1 ayant un rayon e’ de courbure de l’ordre de 5mm.

[0059] . L’ouverture 7.2 rectangulaire présentent res-
pectivement une longueur f’ mesurant 34.6mm et une
largeur g’ mesurant 30.5mm. Les bords de l’ouverture
7.2 sont arrondis suivant un rayon h’ de courbure de
3mm. Tandis que les parties arrondies 7.51 et 7.71 pré-
sentent un rayon de courbure i’ de l’ordre de 17.1 mm,
la distance j’ entre les deux parties arrondies 7.51 et 7.71
mesurant 34.2 mm (cela correspond au diamètre du po-
teau 3 avec lequel le coulisseau 7 est destiné à être uti-
lisé). Les distances k’, l’, m’ et n’ entre les bords de
l’ouverture 7.2 et les côtés du coulisseau 7 valent res-
pectivement 7.7mm, 7.7mm, 21.5mm et 27mm.
[0060] . Ces dimensions sont données à titre indicatif
et pourront bien entendu évoluées en fonction des di-
mensions du poteau 3 utilisé.

Revendications

1. Potelet (1) garde-corps comportant :

- un poteau (3) présentant une direction d’allon-
gement (D),
- une équerre (4) fixée au poteau (3) apte à re-
cevoir au moins une lisse (6) comprenant un cô-
té (4.1) sensiblement perpendiculaire au poteau
(3) sur lequel la lisse (6) est destinée à reposer
et un coté (4.2) sensiblement parallèle au po-
teau (3),
- un coulisseau (7) de sécurité ce coulisseau (7)
s’étendant transversalement par rapport au po-
teau (3), et ayant une ouverture (7.2) par laquel-
le il est positionné autour du poteau (3),
- ce coulisseau (7) pouvant passer d’une posi-
tion déverrouillée dans laquelle le coulisseau (7)
peut coulisser le long du poteau (3) à une posi-
tion verrouillée dans laquelle le coulisseau (7)
est bloqué en translation par rapport au poteau
(3),
caractérisé en ce que
- le coulisseau (7) comporte une partie plane
(7.1), l’ouverture (7.2) étant ménagée dans cette
partie plane (7.1),
- cette ouverture (7.2) présentant des côtés
(7.5-7.8) délimitant sensiblement un rectangle,
deux côtés opposés (7.5, 7.7) de cette ouverture
présentant des portions arrondies (7.51, 7.71).

2. Potelet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les portions arrondies (7.51, 7.71) sont ména-
gées dans les côtés de l’ouverture (7.2) qui sont sen-
siblement perpendiculaires à la direction d’extension
du coulisseau.

3. Potelet selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le coulisseau (7) présente une dimension
(j’) qui sépare le fond des creux des portions arron-
dies (7.51, 7.71) de préférence plus grande de
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0.5mm que le diamètre d’un poteau (3) de section
ronde autour duquel le coulisseau (7) est positionné.

4. Potelet selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que dans la position déverrouillée, le
coulisseau (7) se trouve dans une position horizon-
tale sensiblement perpendiculaire à la direction d’al-
longement (D) et dans la position verrouillée, le cou-
lisseau (7) se trouve dans une position inclinée par
rapport à la position horizontale, le contour de
l’ouverture (7.2) du coulisseau (7) entre en contact
avec la paroi extérieure du poteau (3) de manière à
assurer un blocage en translation du coulisseau (7).

5. Potelet selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que le coulisseau (7) comporte en outre
un rebord (7.3) sensiblement perpendiculaire à la
partie plane (7.1) du coulisseau (7).

6. Potelet selon la revendication 5, caractérisé en ce
que le passage de la position déverrouillé à la posi-
tion verrouillée se fait suivant une rotation autour du
rebord (7.3) du coulisseau (7) en appui sur la lisse
(6).

7. Potelet selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que le poteau (3) comporte une zone
(3.2) évasée au niveau de l’extrémité (3.1), la section
du poteau (3) perpendiculaire à la direction d’allon-
gement (D) ayant tendance à augmenter lorsqu’on
se déplace de l’équerre (4) vers l’extrémité (3.1)
dans la zone (3.2) évasée jusqu’à avoir une section
plus grande que l’ouverture (7.2) du coulisseau (7).

8. Potelet selon l’une des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce qu’il comporte une butée (11) pour li-
miter la longueur du poteau (3) pouvant s’engager
à l’intérieur d’un ancrage (9, 15).

9. Potelet selon l’une des revendications 1 à 8, carac-
térisé en ce que le poteau (3) du potelet (1) présente
une section rectangulaire ou ronde.

10. Coulisseau (7) de sécurité destiné à être utilisé avec
un potelet garde-corps selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce qu’il comporte une
partie plane (7.1) ayant une ouverture (7.2) par la-
quelle il peut être positionné autour du poteau (3) du
potelet garde-corps, l’ouverture (7.2) présentant des
côtés (7.5-7.8) délimitant sensiblement un rectangle,
deux côtés opposés (7.5, 7.7) de cette ouverture pré-
sentant des portions arrondies (7.51, 7.71).

11. Coulisseau selon la revendication 10, caractérisé
en ce que le coulisseau (7) s’étendant suivant une
direction d’extension, les portions arrondies (7.51,
7.71) sont ménagées dans les côtés de l’ouverture
(7.2) qui sont sensiblement perpendiculaires à cette

direction d’extension.

12. Potelet selon la revendication 10 ou 11, caractérisé
en ce que le coulisseau (7) présente une dimension
(j’) qui sépare le fond des creux des portions arron-
dies (7.51, 7.71) de préférence plus grande de
0.5mm que le diamètre d’un poteau (3) de section
ronde autour duquel le coulisseau (7) est positionné.

13. Coulisseau selon l’une des revendications 10 à 12,
caractérisé en ce qu’il comporte en outre un rebord
(7.3) sensiblement perpendiculaire à la partie plane
(7.1) du coulisseau (7).

14. Coulisseau selon la revendication 13, caractérisé
en ce que le rebord (7.3) est ménagé dans la con-
tinuité de la partie plane (7.1) par pliage de la partie
plane (7.1) à une de ses extrémités.
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